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DGFiP N° 2050 2022

1 BILAN - ACTIFFormulaire obligatoire (article 53 A
du Code Général des Impôts)

Désignation de l'entreprise : Durée de l'exercice exprimée en nombre de mois*
Adresse de l'entreprise Durée de l'exercice précédent*

Numéro SIRET*
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Exercice N clos le, N-1

Brut Amortissements, provisions Net Net
1 2 3 4

(I)

TOTAL (II)

TOTAL (III)

(IV)

 (V)

(VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I à VI)

Renvois : (1) Dont droit au bail (2) Part à moins d'un an des
immobilisations financières nettes :

(3) Part à plus d'un an :

Clause de réserve
de propriété :* Immobilisations : Stocks : Créances :

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Capital souscrit non appelé

Frais d'établissement *

Frais de développement *

Concessions, brevets et droits similaires

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles
Avances et acomptes sur immobilisa-
tions incorporelles

Terrains

Constructions
Installations techniques, matériel
et outillage industriels

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes
Participations évaluées selon
la méthode de mise en équivalence

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières*

Matières premières, approvisionnements

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Clients et comptes rattachés (3)*

Autres créances (3)

Capital souscrit et appelé, non versé
Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres : ............................)

Disponibilités

Charges constatées d'avance (3)*

Frais d'émission d'emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

Ecarts de conversion actif*

 AA

 AB

 CX

 AF

 AH

 AJ

 AL

 AN

 AP

 AR

 AT

 AV

 AX

 CS

 CU

 BB

 BD

 BF

 BH

 BJ

 BL

 BN

 BP

 BR

 BT

 BV

 BX

 BZ

 CB

 CD

 CF

 CH

 CJ

 CW

 CM

 CN

 CO

 AC

 CQ

 AG

 AI

 AK

 AM

 AO

 AQ

 AS

 AU

 AW

 AY

 CT

 CV

 BC

 BE

 BG

 BI

 BK

 BM

 BO

 BQ

 BS

 BU

 BW

 BY

 CA

 CC

 CE

 CG

 CI

 CK

1A

CP CR

SAS CARRE D'OR DEVELOPPEMENT            
6 B RUE JOANNES CARRET                 69009 LYON                             

8 3 2 1 1 0 4 6 4 0 0 0 2 7            

 6      
1 2       

3 1 1 2 2 0 2 1         3 0 0 6 2 0 2 1         

    5 624 738 

   21 658 545 

   27 283 283 

    4 271 440 

    2 840 466 

    7 111 906 

      226 949 

   34 622 137 

          300 

       64 132 

       64 432 

       64 432 

   21 658 545 

    5 624 438 

   21 594 413 

   27 218 851 

    4 271 440 

    2 840 466 

    7 111 906 

      226 949 

   34 557 705 

    4 914 825 

   13 730 395 

   18 645 220 

       64 593 

      420 008 

      484 601 

   19 129 821 

En Euros  . CABINET RUSSIER SAS
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DGFiP N° 2051 2022

2 BILAN - PASSIF avant répartition
Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code général des Impôts)

Désignation de l'entreprise :

C
A

PI
T

A
U

X
 P

R
O

PR
E

S
A

ut
re

s f
on

ds
pr

op
re

s

Pr
ov

is
io

ns
po

ur
 r

is
qu

es
et

 c
ha

rg
es

D
E

T
T

E
S 

(4
)

R
E

N
V

O
IS

Exercice N Exercice N-1

EK )

Dont réserve spéciale des provisions
pour fluctuation des cours B1 )

Dont réserve relative à l'achat
d'oeuvres originales d'artistes vivants* EJ )

RÉSULT A T DE L'EXERCICE (bénéf ice ou perte)

TOTAL (I)

TOTAL (II)

TOTAL (III)

EI )

Compte
 régul.

TOTAL (IV)

(V)

TOTAL GÉNÉRAL (I à V)

(1)

Réserve spéciale de réévaluation (1959)

(2) Ecart de réévaluation libre

Réserve de réévaluation (1976)

<

(3)

(4)

(5)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Capital social ou individuel (1)* (Dont versé : ...............................................)

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ...

Ecart de réévaluation (2)* (dont écart d'équivalence

Réserve légale (3)

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées (3)* (

Autres réserves   (

Report à nouveau

Subventions d'investissement

Provisions réglementées *

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance (4)

Ecarts de conversion passif *

Ecart de réévaluation incorporé au capital

Dont

Dont réserve spéciale des plus-values à long terme *

Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an

Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

 DA

 DB

 DC

 DD

 DE

 DF

 DG

 DH

 DI

 DJ

 DK

 DL

 DM

 DN

 DO

 DP

 DQ

 DR

 DS

 DT

 DU

 DV

 DW

 DX

 DY

 DZ

 EA

 EB

 EC

 ED

 EE

 1B

 1C

 1D

 1E

 EF

 EG

 EH

SAS CARRE D'OR DEVELOPPEMENT            

 3 000 000     3 000 000 

      154 200 

    1 229 778 

    2 383 724 

    6 767 702 

    5 000 000 

   11 150 004 

   10 663 885 

       54 694 

      918 387 

        1 991 

        1 042 

   27 790 004 

   34 557 705 

   11 640 000 

            4 

    3 000 000 

       17 544 

      333 321 

    2 733 113 

    6 083 978 

    5 000 000 

      300 000 

    6 807 712 

       16 373 

      862 385 

       59 373 

   13 045 843 

   19 129 821 

    8 045 843 

En Euros  . CABINET RUSSIER SAS
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DGFiP N° 2052 20223 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (En liste)Formulaire obligatoire (article 53

A du Code Général des Impôts)

Désignation de l'entreprise :
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Exercice N
Exercice (N-1)

France Exportations et
livraisons intracommunautaires Total

biens*

services*
<

Chiffres d'affaires nets*

Total des produits d'exploitation (2) (I)

- dotations aux amortissements*
Sur immobilisations

- dotations aux provisions
<

Sur actif circulant : dotations aux provisions*

Pour risques et charges : dotations aux provisions

Total des charges d'exploitation (4) (II)

1 - RÉSULT A T D'EXPLOIT A TIO N (I - II)

 (III)

(IV)

Total des produits financiers (V)

Total des charges financières (VI)

2 - RÉSULT A T FIN A N CIER (V  - VI)

3  - RÉSULT A T C O URA NT A V A NT IMPÔ TS (I - II +  III - IV  +  V  - VI)

(RENVOIS : voir tableau n° 2053) * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Ventes de marchandises*

Production vendue

Production stockée*

Production immobilisée*

Subventions d'exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transfert de charges* (9)

Autres produits (1) (11)

Achats de marchandises (y compris droits de douane)*

Variation de stock (marchandises)*

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)*

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)*

Autres achats et charges externes (3) (6 bis) *

Impôts, taxes et versements assimilés*

Salaires et traitements*

Charges sociales (10)

Autres charges (12)

Bénéfice attribué ou perte transférée*

Perte supportée ou bénéfice transféré*

Produits financiers de participations (5)

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5)

Autres intérêts et produits assimilés (5)

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Dotations financières aux amortissements et provisions*

Intérêts et charges assimilées (6)

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

 FA

 FD

 FG

 FJ

 FB

 FE

 FH

 FK

 FC

 FF

 FI

 FL

 FM

 FN

 FO

 FP

 FQ

 FR

 FS

 FT

 FU

 FV

 FW

 FX

 FY

 FZ

 GA

 GB

 GC

 GD

 GE

 GF

 GG

 GH

 GI

 GJ

 GK

 GL

 GM

 GN

 GO

 GP

 GQ

 GR

 GS

 GT

 GU

 GV

 GW

SAS CARRE D'OR DEVELOPPEMENT            

      283 686 

           39 

      283 725 

      327 418 

       38 638 

       56 737 

       64 132 

            0 

      486 925 

     (203 200)

    4 239 912 

       82 159 

      177 779 

      177 779 

          300 

      414 747 

      415 047 

     (237 269)

    3 717 285 

            7 

            7 

      104 553 

       15 024 

        5 260 

      124 836 

     (124 830)

    3 581 216 

      160 074 

      681 989 

      681 989 

      384 204 

      384 204 

      297 785 

    3 594 098 
En Euros  . CABINET RUSSIER SAS

Page 24



E
X

E
M

PL
A

IR
E

 A
 C

O
N

SE
R

V
E

R
 P

A
R

 L
E

 D
É

C
LA

R
A

N
T

Néant *

C
eg

id
 Q

ua
dr

a
DGFiP N° 2053 2022

4 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (Suite)
Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code Général des Impôts)

Désignation de l'entreprise :
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Exercice N Exercice N-1

Total des produits exceptionnels   (7) (VII)

Total des charges exceptionnelles   (7) (VIII)

4 - RÉSULT A T EX CEPTIO NNEL (VII - VIII)

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (IX)

Impôts sur les bénéfices  * (X)

T O T AL DES PRO DUITS (I +  III +  V  +  VII)

T O T AL DES C H ARGES (II +  IV  +  VI +  VIII +  IX  +  X)

5 - BÉNÉFICE O U PERTE (Tota l des produits - tota l des charges)

 (1)

 (2)
produits de locations immobilières

produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous)
<

- Crédit bail mobilier *
 (3) <

- Crédit bail immobilier

 (4)

 (5)

 (6)

(6bis)

(6ter)

 (9)

 (10)

 (11)

 (12)

 (13)

 (7)

(dont montant des cotisations sociales
obligatoires hors CSG/CRDS) A5

 Dont primes et cotisations
 complémentaires personnelles : facultatives A6 obligatoires A9

 Dont cotisations facultatives
 aux nouveaux plans d'épargne retraite A8

dont cotisations
Madelin A7

Exercice N(Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) et le
joindre en annexe) Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

Exercice N
 (8) Charges antérieures Produits antérieurs

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital *

Reprises sur provisions et transferts de charges

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis)

Charges exceptionnelles sur opérations en capital *

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

 Dont produits nets partiels sur opérations à long terme

 Dont

 Dont

 Dont charges d'exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous)

 Dont produits concernant les entreprises liées

 Dont intérêts concernant les entreprises liées

 Dont dons faits aux organismes d'intérêt général (art. 238 bis du C.G.I.)

 Dont amortissement des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies)

 Dont amortissement exceptionnel de 25% des constructions nouvelles ( art. 39 quinquies D)

 Dont transferts de charges

 Dont cotisations personnelles de l'exploitant (13)

 Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)

 Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)

 Détail des produits et charges exceptionnels

 Détail des produits et charges sur exercices antérieurs :

 HA

 HB

 HC

 HD

 HE

 HF

 HG

 HH

 HI

 HJ

 HK

 HL

 HM

 HN

 HO

 HY

 1G

 HP

 HQ

 1H

 1J

 1K

 HX

 RC

 RD

 A1

 A2

 A3

 A4

SAS CARRE D'OR DEVELOPPEMENT            

        1 530 

        1 530 

        1 410 

        1 410 

          120 

    1 333 681 

    4 702 946 

    2 319 222 

    2 383 724 

       72 794 

       40 125 

      283 686 

        1 410 

          949 

          949 

        1 349 

        1 349 

         (400)

      860 585 

    4 264 161 

    1 531 048 

    2 733 113 

      124 792 

       83 439 

        1 530 

CESSION ELEMENTS ACTIF FINANCIER                

PRODUITS CESSION ELEMENTS ACTIFS FINANCIER      

En Euros  . CABINET RUSSIER SAS
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SAS CARRE D'OR DEVELOPPEMENT                      
69009 LYON                                        

Page : 2

ANNEXE
Exercice du 01/07/2021 au 31/12/2021                

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de   34 557 705.23
Euros et au compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste, dont le chiffre
d'affaires est de               0 Euros et dégageant un bénéfice de    2 383 723.94 Euros.

L'exercice a une durée de  6 mois, couvrant la période du 01/07/2021 au 31/12/2021.

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes
annuels.

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

Un contrat de prêt a été conclu le 17 novembre 2021 entre CARRE D'OR
DEVELOPPEMENT et les fonds professionnels
spécialisés ZENCAP REAL ESTATE DEBT III UMBRELLA FPS, ZENCAP
DETTE IMMO EVERGREEN JUNIOR ET ZENCAP ASSET MANAGEMENT.

Le montant de l'emprunt est de seize millions d'euros (16.000.000 EUR). A ce jour il a été débloqué
la somme de onze millions d'euros (11.000.000 EUR).

Les sociétés A.D.F et N.B.F en qualité d'associé se sont également portés caution solidaire de
CARRE D'OR DEVELOPPEMENT pour cet emprunt.

Conséquences de l'événement Covid-19 : IMPACT NON SIGNIFICATIF

L'événement Covid-19 n'a pas eu d'impact significatif sur le patrimoine, la situation
financière et les résultats de l'entreprise. Etant toujours en cours à la date
d'établissement des comptes annuels, l'entreprise est en incapacité d'en évaluer les
conséquences précises sur les exercices à venir.

 - REGLES ET METHODES COMPTABLES -
(PCG Art. 831-1/1)

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivants du Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

CABINET RUSSIER SAS



SAS CARRE D'OR DEVELOPPEMENT                      
69009 LYON                                        

Page : 3

ANNEXE
Exercice du 01/07/2021 au 31/12/2021                

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC
2014-03 et des règlements ANC 2018-07 relatifs à la réécriture du plan comptable
général applicable à la clôture de l'exercice.

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

Informations générales complémentaires

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations
début

d'exercice Réévaluations Acquisitions
 Autres participations                                                                              18 645 220   13 881 733 

TOTAL   18 645 220   13 881 733 
TOTAL GENERAL    18 645 220   13 881 733 

Diminutions Valeur brute Réévaluation
en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice
 Autres participations                                                                  5 242 260        1 410   27 283 283   27 283 283 

TOTAL    5 242 260        1 410   27 283 283   27 283 283 
TOTAL GENERAL    5 242 260        1 410   27 283 283   27 283 283 

CABINET RUSSIER SAS



SAS CARRE D'OR DEVELOPPEMENT                      
69009 LYON                                        

Page : 4

ANNEXE
Exercice du 01/07/2021 au 31/12/2021                

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an
 Créances rattachées à des participations                                                          21 658 545   21 658 545 
 Groupe et associés                                                                                     4 995        4 995 
 Débiteurs divers                                                                                   4 266 445    4 266 445 

TOTAL   25 929 985   25 929 985 

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans
 Emprunts obligataires convertibles                                        5 000 000    5 000 000 
 Emprunts et dettes ets crédit à 1 an maximum à l'origine                 11 150 004            0-  11 150 004 
 Emprunts et dettes financières divers                                     5 867 352    5 867 352 
 Fournisseurs et comptes rattachés                                            54 694       54 694 
 Impôts sur les bénéfices                                                    916 587      916 587 
 Autres impôts taxes et assimilés                                              1 800        1 800 
 Dettes sur immobilisations et comptes rattachés                               1 991        1 991 
 Groupe et associés                                                        4 796 533    4 796 533 
 Autres dettes                                                                 1 042        1 042 

TOTAL   27 790 004   11 640 000   16 150 004 
 Emprunts souscrits en cours d'exercice                                   11 000 000 

Composition du capital social
 (PCG Art. 831-3 et 832-13)

 Différentes catégories de titres nominalesValeurs Nombre de titres
en euros Au  début Créés Remboursés En fin

Actions                         1.0000  3 000 000  3 000 000 

Titres immobilisés
 (PCG Art. 831-2/20 et 832-7)

Les titres de participation, ainsi que les autres titres immobilisés, ont été évalués au prix
pour lequel ils ont été acquis, à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.
En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même nature conférant les mêmes
droits, la valeur d'entrée des titres cédés a été estimée au prix d'achat.
Les titres immobilisés ont le cas échéant été dépréciés par voie de provision pour tenir
compte de leur valeur actuelle à la clôture de l'exercice.

Créances immobilisées
 (PCG Art. 831-2 7°)

Les prêts, dépôts et autres créances ont été évalués à leur valeur nominale.
Les créances immobilisées ont le cas échéant été dépréciées par voie de provision pour
tenir compte de leur valeur actuelle à la clôture de l'exercice.

Evaluation des créances et des dettes

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

CABINET RUSSIER SAS



SAS CARRE D'OR DEVELOPPEMENT                      
69009 LYON                                        

Page : 5

ANNEXE
Exercice du 01/07/2021 au 31/12/2021                

Dépréciation des créances
 (PCG Art.831-2/3)

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte
des difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

Produits à recevoir

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant
    Créances rattachées à des participations                           109 982 
    Total                                                              109 982 

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant
    Autres emprunts obligataires                                     3 000 000 
    Emprunts et dettes financières diverses                         11 000 000 
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés                            25 696 
    Dettes fiscales et sociales                                          1 800 
    Dettes sur immobilisations et comptes rattachés                     12 860 
    Total                                                           14 040 356 

CABINET RUSSIER SAS



SAS CARRE D'OR DEVELOPPEMENT                      
69009 LYON                                        

Page : 6

ANNEXE
Exercice du 01/07/2021 au 31/12/2021                

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Charges et produits financiers concernant les entreprises liées
 (PCG Art. 831-2 et Art. 832-13)

Charges financières Produits financiers
   Total                                                40 125         72 794 
   Dont entreprises liées                               40 125         72 794 

 - ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS -

Dettes garanties par des sûretés réelles

Montant garanti
   Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit           16 000 000 
   Total                                                            16 000 000 

Engagements financiers

Engagements donnés

1- Un Cautionnement solidaire consenti par l'Associé A.D.F dans la limite d'un montant
maximum initial de dix-neuf millions deux cent mille euros (19.200.000 EUR).

2- Un Cautionnement solidaire consenti par l'Associé N.B.F dans la limite d'un montant
maximum initial de dix-neuf millions deux cent mille euros (19.200.000 EUR).

3- Un Nantissement de premier rang, l'emprunt nantit au profit des Parties Financières
la créance représentée par le solde créditeur définitif ou provisoire du Compte de
l'Emprunteur.

4- Un Nantissement de premier rang de l'ensemble des créances (et de leurs accessoires)
détenues ou à détenir par les Associés à l'encontre de l'emprunteur, notamment au titre
de tous prêts subordonnés.

5- Un Nantissement de premier rang de l'ensemble des créances (et de leurs accessoires)
détenues ou à détenir par l'Emprunteur à l'encontre de ses filiales, notamment au titre
de tous avances en compte courant ou prêts intragroupe.

6- Un Nantissement de premier rang par l'Associé ADF et NBF de leur compte-titres
ouvert dans les livres de l'emprunteur et sur lequel est crédité, s'agissant de l'Associé
ADF, l'intégralité des actions de l'emprunteur qu'il détient, soit UN MILLION CINQ
CENT MILLE ET UNE (1.500.001) actions de l'emprunteur et s'agissant de l'Associé
NBF, NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF MILLE NEUF CENT
QUATRE-VINGT-DIX-NEUF (999.999) actions de l'emprunteur (étant précisé que le
solde des ations de l'emprunteur détenues par l'associé NBF, soit CINQ CENT MILLE
(500.000) actions de l'emprunteur, fait l'objet d'un nantissement de compte titres au
profit de BANQUE POPULAIRE AUVERGNE RHONE ALPES en garantie de deux
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prêts d'un montant total en principal d'UN MILLION D'EUROS (1.000.000 EUR) en
date du 7 octobre 2020 (le Nantissement Banque Populaire).

7- Une promesse de nantissement par l'associé NBF des titres nantis en vertu du
Nantissement Banque Populaire en cas de mainlevée ou de caducité du Nantissement
Banque Populaire ou du complet remboursement des prêts garantis par le Nantissement
Banque Populaire.

8- Un Nantissement de premier rang par l'Emprunteur de l'intégralité des parts sociales
de Beauvisage Santy, de Docks Lyon, de Lyon 6RS, d'Eugène et de Mercure 94 qu'il
détient.

Engagements reçus

Caution solidaire consentie par les associés ADF et NBF         19 200 000 
Nantissement 1er rang des créances détenues par les Associés
Nantissement 1er rang de ADF/NBF de leur compte titres con- 
cernant l'intégralité des actions de CARRE DOR DEVELOPPEMENT
Promesse nantissement de NBF des titres nantis en vertu du -
Nantissement Banque Populaire                               

  Total                                                              19 200 000 
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Liste des filiales et participations
 (Code du Commerce Art. L 233-15; PCG Art. 832-6, 833-6 et 841-6)

Capitaux Quote part du Résultat du
Filiales et participations propres capital détenue dernier

en pourcentage exercice clos
  A. Renseignements détaillés sur les filiales et participations     
     - Filiales (+50% du capital détenu)                             
        - SAS SAS LCH INVEST                1 263 618     100.00    110 510 
        - SAS SAS AT PARTICIPATIONS           192 980     100.00    181 434 
        - SAS SAS ISOCIEL                     271 951     100.00    217 255 
        - SAS SAS 1850 INVEST                 490 602-    100.00     75 178 
        - SAS SAS 1850 PARTICIPATIONS       1 510 430     100.00     10 603 
        - SAS SAS CAMPUS 38                    11 606-    100.00     12 606-
        - SCV SCCV SIDOINE FAUBOURG            18 173-    100.00     19 173-
        - SNC SNC EUGENE                        7 939      99.90      6 939 
        - SNC SNC RACINE CARRE                 77 385      99.90     76 385 
        - SNC SNC BEAUVISAGE SANTY              1 000      99.90 
        - SCV SCCV TARARE BLANDINE              1 000      99.00 
        - SCV SCCV TARARE ARTHUR                1 000      99.00 
        - SCV SCCV TARARE GASPARD               1 000      99.00 
        - SNC SNC CALUIRE PASTEUR               1 000      99.00 
        - SCV SCCV CORBAS TAILLIS               1 000      99.00 
        - SNC SNC VIENNE DAMES NOBLES         101 340      99.00    100 340 
        - SAS SAS METRE CARRE                 192 478      90.00    171 017 
        - SCV SCCV CUNIER                       1 000      75.00 
        - SNC SNC LYON 6 RS                   928 346      69.90    927 345 
        - SNC SNC MERCURE 94                   12 414      50.10     11 414 
        - SNC SNC SARTOUX HAUTECOMBE            2 980      50.10      1 980 
        - SNC SNC TARARE VIADUC                 1 000      50.10 
        - SAS SAS PARC B                      730 335      50.01     97 181-
     - Participations (10 à 50% du capital détenu)                   
        - SNC SNC CHARITE                   1 906 153      50.00  1 905 153 
        - SCV SCCV ILOT PLANCHA               464 836      50.00    464 134 
        - SCV SCCV DONCASTER                      999      50.00          1-
        - SNC SNC SAINT DIDIER BOIS           245 599      50.00          1-
        - SCV SCCV MOUILLARD 10                 1 000      50.00 
        - SNC SNC MONT VERDUN                   1 000      50.00 
        - SNC SNC SOPHORA                     241 462      50.00    240 462 
        - SNC SNC SEQUOIAS RUY                  1 000      50.00 
        - SAS SAS COLBERT                     381 296-     50.00     50 272-
        - SCCV VALLON                         669 036      50.00    668 036 
        - SNC SNC TRONCHET 76               1 090 948      50.00  1 089 948 
        - SNC SNC CARTERET                     93 683-     50.00     94 683-
        - SCV SCCV MEGEVE RETORNES            136 463-     50.00    137 066-
        - SCV SCCV GALLERY MONTBLANC          606 356      49.90    605 760 
        - SCV SCCV TASSIN 8 MAI                 9 870      40.00      8 869 
        - SNC SNC SPHINX                       13 959      40.00     12 959 
        - SCCV GALLAND                            400      40.00 
        - SNC SNC ARISTIDE                     84 166      35.00     83 166 
        - SNC SNC 41 QV                        10 987-     33.00     11 987-
        - SNC SNC RIVE DE SAONE               421 717      30.00    420 717 
        - SNC SNC MARIE 80                    447 551      25.00    446 552 
        - SAS SAS CACHEMIRE RENTAL             76 867      20.00     65 867 
        - SCV SCCV CARRE MAZARD                 1 000      20.00          1 
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        - SNC SNC 39 CITE                         999      10.00          1-
        - SCV SCCV DARDILLY PAISY              57 325-     10.00     58 325-
        - SCV SCCV MARIETTON LYON                 990      10.00          8-
        - SNC SNC COUTER                       95 900      10.00     94 900 
        - SCV SCCV DARDILLY BRUYERE               808      10.00        193-
  B. Renseignements globaux sur les autres filiales et participations
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Société par actions simplifiée à capital variable 
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AFFECTATION DU RESULTAT 
DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2021 

 
 
 

TEXTE DE LA DECISION PROPOSEE ET ADOPTEE 
PAR DECISIONS DES ASSOCIES  
DU ………………………….. 

 
 
 
Les Associés décident que le résultat de l’exercice clos, soit un bénéfice d’un montant de  
2 383 723,94 €, est affecté comme suit :  
 
Affectation du résultat :  
- au poste "réserve légale" ...................................................................  119 187,00 € 
- au poste "autres réserves" .................................................................  264 536,94 € 
 
. Distribution de dividendes : 
- distribution de dividendes prélevés sur le résultat de l'exercice clos ..........  2 000 000,00 € 
 soit 0,67 € par action. 
 
 
La mise en paiement des dividendes s’effectuera dans les neuf mois suivant la clôture du 
dernier exercice, sous déduction des prélèvements fiscaux et sociaux payés le cas échéant par 
la Société au nom et pour le compte des bénéficiaires personnes physiques. 
 
 
Conformément à l'article 243 bis du Code Général des Impôts, il est rappelé que la Société a 
procédé, au titre des trois exercices précédemment clos, aux distributions de dividendes 
suivantes : 
 
 
 





 - 2 - 
 

 

 

Au titre de l'exercice clos le 
30/06/2021 

Au titre de l'exercice clos le 
30/06/2020 

Au titre de l'exercice clos le 
31/12/2019 

Dividendes éligibles à 
l'abattement                               1 700 000 €                                                -   €                                                -   €  

Dividendes non éligibles à 
l'abattement                                               -   €                                                -   €                                                -   €  

 
 
 
Extrait certifié conforme, 
A.D.F., 
Président de la Société, 
représentée par Alain DUTOIT, 
Gérant 
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Rapport certifié conforme, 

A.D.F., 
Président de la Société, 
représentée par Alain DUTOIT, 
Gérant 

  
 






































